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PÔLE JUDICIAIRE SPÉCIALISÉ DU CENTRE

Les affaires liées au trafic de drogue
en tête des dossiers traités

Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - L’information a
été rendue publique hier par
le procureur général d’Alger
lors d’un point de presse
organisé en marge de cette
rencontre. 

Ont pris part à ce rendez-
vous des magistrats et des
officiers de la police judiciai-
re tous corps confondus. M.
Belkacem Zeghmati, qui a
rappelé le contexte dans
lequel ont vu le jour les
quatre pôles judiciaires spé-
cialisés (Alger, Oran,
Constantine et Ouargla), a
indiqué que «cette rencontre
a pour principal but l’évalua-
tion des actions judiciaires
déjà engagées dans le cadre
des missions qui sont
confiées au pôle judiciaire
spécialisé du centre et dont
le siège se trouve à Alger».

Un pôle, faut-il le rappe-
ler, dont les missions s’éten-
dent au niveau des huit

cours de justice se trouvant
dans la région du centre du
pays. Dans ce sens, le
magistrat dira que depuis le
début de ses activités, le
«pôle judiciaire spécialisé du
centre a revendiqué une cin-
quantaine d’affaires liées au
terrorisme, au trafic de
drogue, au blanchiment d’ar-
gent et au crime organisé
sous toutes ses formes». A

ce titre, il est à noter que l'af-
faire relative au double
attentat à l'explosif perpétré
à Alger le 11 décembre 2007
(Conseil constitutionnel à
Ben Aknoun et siège des
Nations unies à Hydra) est
en cours d'instruction au
niveau de la cour d'Alger. 

Revendiquée, cette affai-
re a été récupérée par le
pôle judiciaire spécialisé
d’Alger. 

D’ailleurs, le procureur
général d’Alger a tenu à indi-
quer que le «pôle judiciaire
spécialisé se distingue par
l’étendue des prérogatives
de son action mais surtout
de la spécialisation des

magistrats qui le compo-
sent», tout en soulignant que
«les actes accomplis par les
magistrats du pôle spécialisé
sont tous soumis au contrôle
du juge instructeur et du
représentant du parquet». 

Le procureur a, par
ailleurs, ajouté que «la créa-
tion des pôles judiciaires
spécialisés est intervenue
dans un contexte particulier,
à savoir l’évolution du crime
organisé mais également
des techniques utilisées par
les criminels, d’où la néces-
sité  de  mettre  en  place
des structures judiciaires à
même  de  faire  face  à
cette nouvelle forme de cri-

minalité». Il dira à ce propos
que le trafic de drogue
constitue aujourd’hui le
noyau dur de la grande cri-
minalité. Un noyau autour
duquel se greffe deux autres
formes de criminalité. Il s’agit
du phénomène de blanchi-
ment d’argent et des petits
délits liés au trafic de
drogue. 

Il est à souligner que ce
séminaire régional, qui sera
sanctionné par des résolu-
tions, a été marqué par plu-
sieurs communications liées
à la spécificité de lutte contre
le crime organisé dans le
cadre des pôles judiciaires
spécialisés.                 A. B.

La première affaire traitée par le pôle judiciaire
spécialisé d’Alger et renvoyée pour son jugement
est relative au trafic de drogue, a-t-on appris hier en
marge du séminaire régional sur «la lutte contre le
grand banditisme» organisé par la cour d’Alger.
L’affaire sera jugée par le tribunal de Sidi M’hamed
avant la fin du mois en cours.

Même si la météo a connu
une  sensible amélioration ces
dernières vingt-quatre heures
après les très fortes pluies esti-
mées à plus de 100 mm qui se
sont abattus lundi et mardi der-
niers sur la Basse-Kabylie, les
populations des différentes muni-
cipalités de la wilaya de Béjaïa
ont vécu, hier, une autre journée
de cauchemar conséquemment
à la fermeture des principales
voies de communication dans la
région. Le chef-lieu de wilaya
demeurait partiellement isolé
encore ce mercredi. Les impor-
tantes voies de communication
reliant la ville de Béjaïa  et les
wilayas de Jijel, Sétif ou encore
la région de  Tizi Ouzou et la
capitale ont connu les mêmes
perturbations. Le trafic routier sur
la RN9 menant vers Sétif et Jijel
a été durement affecté au niveau
notamment de  Lota  et de  Bordj
Mira. La circulation automobile a
été totalement interrompue
durant toute la journée sur la RN
12 à hauteur du lieudit Sens-
unique (El Kseur). Cet axe routier
reliant la capitale des
Hammadites et les communes de
la vallée de la Soummam, la
région de Tizi-Ouzou, Bouira et
Alger, est  submergé d’eau suite
au débordement de l’oued
Soummam.  

Les automobilistes, qui ont
été orientés vers la RN 75 traver-
sant  les municipalités d’ Amizour
et de  Tala Hamza, rouverte à la
circulation à partir de 10 h ont dû
attendre de longues heures,
coincés dans d’énormes bou-
chons, avant de rejoindre la ville
de Béjaïa. Des centaines de tra-
vailleurs n’ont pas pu rejoindre
leur lieu de travail au chef-lieu de
wilaya, tout comme les étudiants
résidant dans les cités universi-
taires de Berchiche (El Kseur),
contraints également de
«sécher» les cours une deuxiè-
me journée  pour cause de fer-
meture des routes. On parle
aussi de l’effondrement de trois
habitations et l’inondation de plu-
sieurs maisons à Ibourrassen.

Les éléments de la Protection
civile, qui ont secouru trois indivi-
dus menacés par les trombes
d’eau, ont effectué  une soixan-
taine d’interventions dans des
habitations touchées par les
inondations. L’oued Soummam
est sorti de son lit dans la nuit de
mardi à mercredi  inondant la
route au niveau de la déviation
de Sidi Aïch. Plusieurs établisse-
ments scolaires à travers plu-
sieurs localités de la wilaya ont
donné congé aux apprenants du
fait des inondations des salles de
cours. Les intempéries ont causé
également d’importants dégâts
sur les pistes, chemins commu-
naux et de wilaya, enclavant tota-
lement de nombreuses municipa-
lités, à l’image de Taskriout, Draâ
El Caïd, Bordj Mira, Aït Smaïl sur
la côte est. L’aéroport Soummam
Abane-Ramdane a connu mardi
les mêmes perturbations dans
son plan de vol pour cause de
manque de visibilité.

A. Kersani

ABDELHAMID TEMMAR L’A ANNONCÉ

Les zones industrielles de Rouiba
et Réghaïa seront réhabilitées

Nabil M. — Alger (Le
Soir) — Une visite à  travers
laquelle M. Abdelhamid
Temmar a voulu avoir une
idée sur la situation dans

laquelle se trouvent  les
zones industrielles en ques-
tion. Selon des indiscrétions,
la sortie sur le terrain du
ministre résulte du constat

selon lequel beaucoup d’ar-
gent a  été dépensé  par
l’Etat dans le but d’améliorer
la situation des zones indus-
trielles. Or, il s’avère que cela
ne s’est pas traduit par les
résultats escomptés. La délé-
gation ministérielle s’est
d’abord rendue à la zone
industrielle de Oued Semar,
où le ministre  est allé à  la
rencontre des responsables
de la Société de gestion
immobilière de cette zone
industrielle. 

Une réunion à huis clos a
été tenue à l’issue de laquel-
le il a été exposé au premier
responsable du secteur les
difficultés rencontrées.
Selon des personnes qui ont
pu avoir accès à cette
réunion, les responsables de

la Société de gestion immobi-
lière de la zone industrielle
ont saisi l’occasion pour
exprimer leur souhait de voir
augmenter les budgets
alloués et souligner la néces-
sité de consacrer le principe
de l’autonomie de gestion. A
propos de la réhabilitation
des zones industrielles de
Rouiba et Réghaïa, le
ministre a déclaré avoir
donné son feu vert pour que
les travaux de réfection puis-
sent débuter dès le mois pro-
chain. 

M. Temmar a, par ailleurs,
mis l’accent sur la nécessité
de renforcer le travail de
coordination entre les opéra-
teurs économiques et les
gestionnaires des zones
industrielles.  Le premier res-

ponsable du secteur de l’in-
dustrie a soutenu que les
relations entre les sociétés
de gestion des zones indus-
trielles et les opérateurs ne
peuvent qu’être harmo-
nieuses. Le ministre a, par
ailleurs, annoncé la possibili-
té de confier la gestion de
quelques zones industrielles
du pays à des privés, et ce
dans le cadre de conces-
sions. 

Il a rappelé que l’expé-
rience de la zone industrielle
de Blida a donné satisfaction,
d’où la volonté d’élargir cette
expérience.  A propos de  la
stratégie industrielle au pays,
M. Temmar a précisé que
cette dernière fonctionne
bien. 

N. M.

Les zones industrielles de Réghaïa et de Rouiba
(Alger) vont connaître des travaux de réhabilitation.
Ces travaux vont être  entamés à compter du mois
de février prochain.  C’est du moins ce qui ressort
de la visite d’inspection effectuée par le ministre de
l’Industrie et de la Promotion des investissements
au niveau des zones industrielles citées plus haut. 

BÉJAÏA ISOLÉE
À CAUSE DES
INTEMPÉRIES
Les principaux
axes routiers 

toujours fermés
à la circulation

À L’INITIATIVE DE LA FONDATION DÉSERTS DU MONDE

3,5 hectares seront boisés
dans l’aire protégée de Tinerkouk 

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Le protocole d’accord signé hier porte
sur le boisement de 3,5 hectares au
niveau de l’aire protégée de
Tinerkouk, dans la wilaya d’Adrar. Il
s’agit, expliquera M. Cherif Rahmani,
ministre de l’Environnement, de
l’Aménagement du territoire et du
Tourisme, de préserver cet écosystè-
me fragile de l’ensablement. La pré-
servation de l’environnement et la
lutte contre la désertification peuvent

être aussi un atout, a ajouté le
ministre, en ce sens qu’elles rédui-
raient l’immigration climatique. Il
appellera ainsi à la nécessité de la
stabilisation des communautés. Les
oasis, selon les spécialistes, subis-
sent depuis longtemps les effets
conjugués de la sécheresse et de la
surexploitation des eaux souter-
raines. 

La pérennité des ressources bio-
logiques touchées de plein fouet par

ces agressions s’en trouve menacée.
L’action de l’homme y est aussi pour
beaucoup dans la menace qui pèse
sur les ressources naturelles de cette
région particulière du territoire natio-
nal. Toutefois, en dépit du climat rude
et le passage de plusieurs généra-
tions agro-pastorales et commer-
çantes qui s’y sont succédé, la région
de Tinerkouk a pu conserver une par-
tie de son patrimoine naturel. Ce der-
nier est d’ailleurs une caractéristique
commune aux ksour et oasis dissé-
minés dans le désert algérien. Ainsi,
la plantation d’arbres à Tinerkouk
constituera un nouveau souffle pour
cette région désertique. Par ailleurs,
les études d’évaluation des écosys-
tèmes pour le millénaire démontrent

que les richesses que fournissent les
arbres rapportent plusieurs milliards
de milliards de dollars à l’économie
mondiale. Les arbres constituent
aussi des «puits de carbone» natu-
rels de grande importance écono-
mique. Ils retiennent ainsi le dioxyde
de carbone émis dans l’atmosphère
dans leurs troncs et branches. Le
PNUE a, par ailleurs, lancé l’initiative
«Plantons pour la planète» : la cam-
pagne pour un milliard d’arbres, à tra-
vers le monde. L’opération est ouver-
te à toutes les sphères de la société,
des gouvernements, aux sociétés pri-
vées, des associations aux simples
citoyens.

F.-Z. B.

Pour la lancement de l’opération «plantons des arbres», un
protocole d’accord a été signé hier entre l’ambassade du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord à Alger et
la fondation Déserts du monde. L’opération s’inscrit dans le
cadre de l’initiative de reboisement de la planète du Programme
des Nations unies pour l’environnement (PNUE).

MONTAGE DE VÉHICULES EN ALGÉRIE

La phrase de Temmar
Interrogé par des journalistes au sujet de l’annulation, par

le ministère, des projets de montage de véhicules chinois en
Algérie, M.Temmar a répondu  par une phrase laconique
mais lourde de sens. «Nous reviendrons avec des proposi-
tions concrètes», a-t-il dit.                                           N. M.  

AVANT-PROJET DE LOI PORTANT EXERCICE DE LA PROFESSION D’AVOCAT

Les robes noires d’Alger appellent à une mobilisation nationale
L’avant-projet de loi portant exercice de la fonction d’avo-

cat a fait l’objet, hier, d’une critique acerbe de la part des
avocats de la capitale. Ces derniers, réunis hier en assem-
blée générale extraordinaire au siège de la Centrale syndi-
cale, ont «rejeté globalement et dans le détail» le projet
Belaïz. Pour le président du barreau d’Alger, Maître Sellini
Abdelmadjid, «cet avant-projet constitue un recul manifeste
des droits de la défense. De ce fait, il est urgent que les avo-
cats se mobilisent et disent leur mot sur la question».

Par ailleurs, le président du barreau d’Alger a lié la déci-
sion prise la veille par le Conseil d’Etat d’annuler par un arrêt

du 13 janvier 2009 les élections du conseil de l’Ordre du bar-
reau d’Alger à l’opposition affichée par les avocats, notam-
ment ceux d’Alger, concernant le rejet de l’avant-projet de loi
portant exercice de la profession d‘avocat. Ceci étant, l’as-
semblée générale d’hier a été marquée par de vives critiques
à l’encontre de la démarche de la chancellerie. Le projet est
un «véritable recul des libertés et un viol des droits des avo-
cats et du justiciable». A ce titre, tous les intervenants ont
lancé un appel «à l’union des douze mille avocats pour expri-
mer leur rejet de l’avant-projet de loi».

Abder B.


